
M. le Bourgmestre.-  La parole est à Mme Nagy. 

Mme Nagy.-  Monsieur le bourgmestre, je souhaite poser une 

question sur le point 18 de l’ordre du jour, relatif à une procédure négociée 

sans publicité préalable pour la livraison d’arbres à haute tige pour les 

pépinières de la Ville de Bruxelles. Comment ce marché se passe-t-il ? 

M. le Bourgmestre.-  La parole est à M. Mampaka. 

M. Mampaka, échevin.-  Il s’agit d’un marché très spécifique. Il n’y 

a pas de producteurs d’arbres dans la région bruxelloise. Pour les arbres 

d’alignement, nous devons tenir compte de nombreuses difficultés 

particulières dans le choix des essences à remplacer. Par exemple, le 

ginkgo biloba, dans la rue Edmond Depaire, produit un fruit qui dégage des 

nuisances pour les habitants. Dans les réunions de concertation, il est 

parfois question de les abattre ou de les remplacer. 

Le marché proposé est une procédure traditionnelle et courante. Ce 

n’est pas une procédure nouvelle qui nous permettrait une plus grande 

souplesse dans le choix des essences pour les arbres nécessaires, en vue 

d’assurer une perspective d’alignement des arbres de remplacement. 

M. le Bourgmestre.-  La parole est à Mme Nagy. 

Mme Nagy.-  Si je comprends bien, il n’y a pas pléthore de 

fournisseurs. Combien de fournisseurs ont-ils été sollicités pour cette 

procédure ? 

M. Mampakla, échevin.-  Il y a consultation de plusieurs 

fournisseurs, on négocie avec le moins cher. 

M. le Bourgmestre.-  Je vous rappelle qu’il s’agit d’un marché très 

spécifique. 

Mme Nagy.-  Il n’ya pas d’annexes au rapport. 

M. le Bourgmestre.-  Nous vous les ferons tenir. 

 

 


